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Recommandation de la commission santé et consorts
Etablissements médico-sociaux

La commission de santé recommande au Conseil d’Etat de modifier le réglement sur 'autorisation
et la surveillance des institutions (RASI) en fixant un taux de dotation de 0,33 a 0,36 pour le
personnel socio-hoételier et de 90-95% du requis plaisir en personnel soignant.

D’autre part, la commission de santé recommande au Conseil d’Etat de veiller a fixer la
planification des EMS (selon l'article 4, al. 2, LFinEMS) non seulement sur une base financiere
mais aussi sur la base des besoins.
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